Logiciel d’Evaluation des pratiques professionnelles des Indications des coloscopies de dépistage

Easy PP®
Le dépistage du cancer colorectal est actuellement un enjeu majeur de santé publique et il repose en grande partie sur la coloscopie. 

Pour optimiser la qualité de notre démarche de dépistage, il semble essentiel d’avoir un regard d’une part sur la validité de nos indications par rapport aux recommandations de l’HAS  et d’autre part sur la qualité des examens coloscopiques que nous réalisons au quotidien. Un logiciel informatique simple d’utilisation, nommé EasyPP, a été réalisé pour répondre à ces objectifs. 

L’utilisation de cet outil s’intègre tout à fait dans l’esprit de l’Evaluation des Pratiques Professionnelles (EPP) décrit par l’HAS.

La logique de ce logiciel est de permettre la saisie au bloc des informations essentielles concernant l’indication et les résultats de l’endoscopie et de suivre en routine quelques indicateurs valides c’est à dire reflétant la qualité des pratiques (annexe 1).

 Ce logiciel particulièrement convivial permettra au gastro-entérologue un suivi personnel de ses coloscopies et un benchmarking par rapport à ses collègues associés voire avec d’autres gastro-entérologues. L’analyse des résultats au sein des équipes est recommandée et peut se faire dans le cadre de réunions dédiés.

La méthodologie est une méthodologie d’évaluation individuelle, il n’y a bien sûr, aucun but lié à un contrôle individuel, opposable, les différentes pratiques issues de cette évaluation individuelle, avec un moyen collectif, seront débattues entre les participants et l’expert dans la réunion finale.

Afin d’encadrer votre démarche d’évaluation des pratiques professionnelles, le collège EPP HGE vous propose le schéma suivant. 

1- Votre inscription au collège EPP HGE sur ce projet va entraîner une déclaration par ce dernier de votre démarche d’EPP à L’URML de votre région . Ceci permettra à cet organisme de mettre à disposition un médecin habilité , nécessaire à l’évaluation finale de votre démarche

2- Une fois votre logiciel Easy PP installé sur votre PC, vous devez saisir les résultats de 50 coloscopies consécutives à l’aide du logiciel Easy PP. Une saisie directement au bloc est en pratique la plus facile.

3- A l’issue de ces 50 inclusions, une réunion d’évaluation doit être programmée avec votre groupe. Des actions correctrices, afin d’améliorer votre pratique professionnelle, seront prises à l’issue de cette réunion.

4- une seconde inclusion  sur 50 autres coloscopies  consécutives est à prévoir environ 6 mois plus tard. En suivant, vous programmerez une seconde réunion d’évaluation avec un médecin habilité de l’URML, afin d’objectiver l’amélioration des pratiques en fonction des actions correctives décidées 6 mois auparavant.

Le collège EPP proposera en 2008 en alternative d’encadrer complètement cette démarche dans le cadre de séminaires.



ANNEXE 1 :

DESCRIPTION DU LOGICIEL  Easy PP: 

-  Le gastroentérologue recueille pour chaque coloscopie les informations suivantes en 1 à 2 minutes :

1- le caractère conforme on non des indications de coloscopie de dépistage selon les recommandations de l’HAS d’avril 2004

2- les résultats de l’examen : qualité et type de la préparation, coloscopie totale ou incomplète,  présence et exérèse de polypes, durée de l’examen.

- Le logiciel lui propose en retour d’informations, quelque soit le nombre de coloscopies saisies :

1- le pourcentage de conformité de ses indications par rapport aux recommandations de l’HAS
2- un descriptif de la qualité de ses préparations selon le mode utilisé
3-  le rendement diagnostic de ses coloscopies
4- le pourcentage de coloscopies totales et avec un retrait de plus de 6 min
5- un conseil si besoin quand à la date d’une prochaine coloscopie de dépistage
6- des conseils pour optimiser ses préparations et un accès aux recommandations de l’HAS à sa demande.

